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Constituer un corpus d’articles pour un travail documentaire 

La constitution d’un corpus d’articles sur Europresse s’effectue en plusieurs étapes : 

• La définition des mots-clés de la requête ; 

• L’ajout éventuel d’un groupe de sources afin d’affiner les résultats ; 

• La délimitation d’une période de recherche précise. 

 

Définir les mots-clés de la requête 
La première étape consiste à déterminer les mots-clés de la requête. Pour ce faire, cliquez sur 
Recherche avancée depuis l’onglet Rechercher. 

 

Par exemple, si vous souhaitez constituer un corpus d’articles consacré à la COP30, vous pouvez 
formuler la requête de la manière suivante : 

 

Il est aussi possible de préciser votre recherche en renseignant des mots-clés supplémentaires 
dans les différents champs de mots-clés disponibles. 
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Ajout d’un groupe de sources pour affiner les résultats 
Si vous souhaitez effectuer votre recherche à partir d’un ensemble de sources spécifiques, vous 
pouvez créer un groupe de sources temporaire. Celui-ci permet d’affiner les résultats, dans la 
mesure où la recherche sera limitée aux sources sélectionnées. 

Un groupe de sources peut être défini selon différents critères : thématique (par exemple des 
sources liées à l’environnement), géographique (sources françaises), linguistique (sources en 
langue espagnole), etc. 

Vous avez également la possibilité d’utiliser un groupe de sources déjà configuré et mis à 
disposition par votre administrateur. Il vous suffit alors de sélectionner le groupe souhaité dans 
le menu déroulant. 

 

Vous pouvez créer un groupe de sources à partir du nom des sources. Pour cela, cliquez sur Nom 
de source, puis saisissez le nom de la source recherchée dans le champ identifié par une icône 
de loupe. Il vous suffit ensuite de cocher la ou les sources souhaitées pour les sélectionner. 
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Vous pouvez répéter cette opération pour chaque source que vous souhaitez intégrer à votre 
groupe de sources. L’encart situé à droite vous permet de visualiser l’ensemble des sources sur 
lesquelles la requête sera effectuée. 

 

Enfin, vous pouvez constituer un groupe de sources en utilisant des critères cumulables. Pour 
accéder à ces options, cliquez sur Critères de sources, ce qui fera apparaître les différents 
critères proposés. 
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Sélectionnez ensuite un ou plusieurs critères afin de constituer votre groupe de sources. 

Dans notre exemple, nous souhaitons créer un groupe de sources consacré à la presse 
quotidienne française généraliste. Nous utiliserons donc les critères de sources de la manière 
suivante. 

 

Définir une plage de dates précise 
Après avoir formulé la requête et choisi le groupe de sources, il ne vous reste plus qu’à définir la 
période couverte par votre corpus d’articles. Pour cela, sélectionnez Préciser la période dans le 
menu déroulant, puis choisissez une date ou une période à l’aide des champs ou des calendriers. 
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Vous pouvez désormais lancer votre recherche en cliquant sur le bouton Recherche, puis 
consulter le corpus d’articles correspondant à votre requête. 

Une fois sur la page de résultats, plusieurs actions sont possibles : 

• Filtrer les résultats afin d’en améliorer la pertinence ; 

• Consulter les articles ; 

• Épingler certains articles pour constituer une sélection personnelle. 

 

Filtrer les résultats 
Le panneau de filtres situé à gauche de l’écran vous permet d’affiner davantage votre sélection 
d’articles. Différents critères sont proposés, tels que le type de média, la périodicité, la langue ou 
encore le domaine de la source. L’ensemble de ces filtres est cumulable, vous offrant ainsi la 
possibilité d’obtenir une sélection de résultats très précise. 
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Consulter un article 
Les articles sont disponibles en affichage tuiles ou en affichage liste. Il est possible de passer de 
l’un à l’autre à tout moment via l’icône dédiée, afin d’adapter l’affichage à vos préférences de 
lecture. 

 

Le tri des articles peut s’effectuer selon plusieurs critères : la pertinence (en fonction de 
l’occurrence et de la position de vos mots-clés), la date de publication ou l’ordre alphabétique du 
nom du média. Le mode de tri peut être modifié à tout moment via le menu déroulant. 
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L’affichage des articles présente différentes informations : le type de source, le titre de l’article, le 
nombre de mots, la date de publication, un extrait du contenu ainsi que le logo de la source. Pour 
consulter un article, il suffit de cliquer sur son titre. Le texte intégral s’affiche alors, avec les 
mots-clés surlignés en jaune. 

Vous pouvez naviguer d’un article à l’autre à l’aide des flèches latérales et revenir à la page de 
résultats en cliquant sur la croix. 

 

Épingler un article 
Vous pouvez constituer des sélections personnelles d’articles en les épinglant. L’épingle peut être 
réalisée soit depuis l’affichage de l’article en texte intégral, soit en sélectionnant un ou plusieurs 
articles directement depuis la page de résultats. 
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Une fois les articles épinglés, vous pouvez les retrouver dans l’épingle globale située en haut à 
droite de l’application. Depuis cette épingle, plusieurs actions sont possibles : ouvrir les articles 
afin de les afficher en texte intégral, les sélectionner pour les exporter de manière groupée, les 
imprimer ou encore générer une liste bibliographique. 

Il est également possible de vider l’ensemble des articles épinglés en cliquant sur l’icône de la 
corbeille. 

 

À noter : aucune donnée ne peut être enregistrée de manière pérenne sur le compte usager. 
Lors de la déconnexion, l’épingle est automatiquement vidée. 

 


